
 
 

        

 
 

 



 
 

Venir à Lourdes avec le Pèlerinage National 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION AU PÈLERINAGE NATIONAL 2025 

Vous-même : 

Civilité :  ⬜ M.    ⬜ Mlle    ⬜ Mme    ⬜ Père    ⬜ Frère    ⬜ Sœur 

Prénom :   Nom : 

Date de naissance :   Téléphone :   

Courriel :    

Adresse :  

CP :   Ville :    

Profession :   

Autres engagements (d’Église, associatifs, politiques etc…)   

Souhaite servir au sein de l'Hospitalité ND de Salut pendant le Pèlerinage :   ⬜ Oui    ⬜ Non 

Si oui, service souhaité (Acte d’engagement joint à signer pour les majeurs) :   

Autorisez-vous la diffusion de vos photos et vidéos sur nos supports de communication tels que télévision, Site internet,  
réseaux sociaux et journaux ?    □ Oui    □ Non 
Autre(s) pèlerin(s) : 

Civilité :  ⬜ M.    ⬜ Mlle    ⬜ Mme    ⬜ Père    ⬜ Frère    ⬜ Sœur 

Prénom :    Nom :     

Date de naissance :    Téléphone :   

Courriel :     

Adresse :   

CP :    Ville :  .  

Profession :  .. 

Autres engagements (d’Église, associatifs, politiques etc…)  .. 

Souhaite servir au sein de l'Hospitalité ND de Salut pendant le Pèlerinage :   ⬜ Oui    ⬜ Non 

Si oui, service souhaité (Acte d’engagement joint à signer pour les majeurs) :   

Si mineur de – de 15 ans : souhaite participer à un Pélé enfant :   ⬜ Oui    ⬜ Non 

Si oui, Pélé souhaité (informations sur site internet) :   

Autorisez-vous la diffusion de vos : photos, vidéos sur nos supports de communication tels que télévision, Site internet,  
réseaux sociaux et journaux ?    □ Oui    □ Non 
 

PERSONNE À PRÉVENIR EN CAS D’URGENCE (du 11 au 16 août 2025) 

Nom / Prénom :     

Téléphone fixe :   Téléphone portable :  

 

Conditions générales 
Règles de paiement. A défaut de paiement total lors de l’inscription, un acompte de 30 % est demandé à l’inscription et le solde est à régler avant le 1er juillet 2025 
Annulation : Avant le 1er août : La cotisation d’adhésion, les frais d’inscription et la contribution solidarité transport, restent acquis à l’organisateur. Les frais d’hôtels sont 
intégralement remboursés (sauf retenues de la part des hôteliers). Les frais de transports sont intégralement remboursés. Après le 1er août et jusqu’au 10 août : la 
cotisation d’adhésion, les frais d'inscription et la contribution solidarité transport restent acquis à l’organisateur. Une retenue de 5 % reste à l’organisateur sur les frais 
d’hôtellerie et de transports. A partir du 11 août, en cas d’absence, un certificat médical sera nécessaire pour tout remboursement au titre des transports et des hôtels. 
Tous les remboursements seront effectués après le 30 septembre 2025. 
Je certifie l’exactitude de l’ensemble des données renseignées et autorise l’Association Notre-Dame de Salut à collecter et traiter ces données aux fins d’organisation du 
Pèlerinage National. En votre qualité de titulaire de l’autorité parentale, vous autorisez aussi l’Association Notre-Dame de Salut à collecter et traiter les données 
personnelles relatives à votre enfant de moins de 18 ans. Ces données permettent notamment de gérer votre réservation d’hébergement, votre voyage, vos activités lors 
du pèlerinage. Elles seront conservées pendant 5 ans. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen 
n°2016/679/UE du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement, de limitation des traitements et de portabilité des données. 
Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant à central@pelerinage-national.org 

Association Notre-Dame de Salut, 63 avenue Denfert Rochereau, 75014 Paris. SIRET : 78429261700023 / APE : 913A / N° d’agrément : IM075120244 

 



 
 

1. COTISATION À L’ASSOCIATION NOTRE-DAME DE SALUT 

Le Pèlerinage National est proposé aux adhérents de l’Association 
Notre-Dame de Salut, la cotisation est obligatoire à partir de 18 ans 

10 € x ...... = 

Abonnement à l’Assomption et ses Œuvres (facultatif) 10 € x ...... = 
 TOTAL n°1 = 

2. FRAIS D’INSCRIPTION (Ils couvrent : les redevances versées au Sanctuaire de Lourdes pour chaque pèlerin + les frais liés aux assurances + les 
frais de fonctionnement du pèlerinage) 

Adulte (+ 25 ans) 55 € x  ...... = 

Couple 80 € x  ...... = 

Jeune Accompagné de sa famille  Seul  

0 à 11 ans 10 € x … 10 € x … = 

12 à 17 ans 10 € x … 30 € x … = 

18 à 25 ans 20 € x … 30 € x … = 
 

 TOTAL n°2 = 

3. TRANSPORT (ALLER ET/OU RETOUR) 
Nom de la personne avec qui vous souhaitez voyager (inscription simultanée obligatoire pour voyager à côté) : ……………………………………………… 

Départ de Paris  Aller- retour Nombre Aller seul Nombre Retour seul Nombre  Total 

Adulte 224 €  112 €  112 €  = 

Jeune (12-25 ans)  112 €  56 €  56 €  = 

Enfant (4-11 ans)  56 €  28 €  28 €  = 

   TOTAL n°3 = 

⇒ Si vous ne voyagez pas avec un transport du pèlerinage : 

Solidarité transport (obligatoire à partir de 18 ans) 5 € x …. TOTAL n°3.1 = 
 

 
4. HÉBERGEMENT :  
⇒ En hôtel : Prix par personne pour 5 jours (hors boissons). Taxe locale incluse 
Type de chambre : ⬜ Individuelle    ⬜ Double (lits séparés)    ⬜Double (grand lit) ⬜ Triple 
Avec qui souhaiteriez-vous partager votre chambre ? :  

Hôtels  
Adultes (+11 ans) Enfants  Nombre 

d’adulte(s) 
Nombre d’enfant(s) Total 

Individuelle  Double ou Triple 4-6 ans 7-11 ans 

En € PC ½ P B&B PC ½ P B&B PC double ou triple  4-6 ans 7-11 ans  

Annexe La Source*** 300 280  196 176  98 137,20     

La Source***  354 334  248 228  124 173,60     

Croix des Bretons***  492 432 372 328 268 208 164 229,60     

Gloria*** 430   290   145 203     

Le Paris*** 484 464 408 308 288 232 154 215,60     

Padoue**** 558 508 458 378 328 278 189 264,60     

         TOTAL n°4  = 

PC = pension complète      ½ P = demi-pension       B&B = nuit + petit-déjeuner 
 

Village des Jeunes Pour les jeunes – tarif pour 5 nuits (venir avec sa tente) 28 € x …. TOTAL n°4.1 = 
 

5. GILET DE L'HOSPITALITÉ (obligatoire pour servir) J’en ai déjà un : 0 € Je le loue : 5 € x … Je l’achète : 20 € x … TOTAL n°5 = 
 

TOTAL GÉNÉRAL : n°1 + n°2 + n°3 ou 3.1 + n°4 et/ou 4.1 + n°5 = 
 

AIDER UN PÈLERIN À TRÈS FAIBLES RESSOURCES : Si vous souhaitez faire un don pour aider un pèlerin à très faibles ressources à participer au 
Pèlerinage National, merci de faire un chèque distinct. Un reçu fiscal vous sera adressé pour tout don supérieur à 20 €. 

 

 
RÈGLEMENT  

Mode de paiement : 

⬜ Par chèque, à libeller à l’ordre de ANDS COMITÉ DE PARIS 

⬜ Par virement IBAN : FR76 3006 6100 4100 0111 0484 706 (merci de 

préciser votre nom sur l’objet du virement) 

⬜ Par chèque(s) vacances 

⬜ Je paie en une fois 

⬜ Je paie en plusieurs fois : acompte obligatoire de 30% : ……….€ 

Solde à régler avant le 1er juillet 2025 : tous les chèques sont à envoyer 
avant le 1er juillet, à échelonner en mensualités selon votre convenance 
jusqu’à octobre 2025 au plus tard. 

Je fais un don : chèque distinct de …………. €                                      
Date :                                                         Signature :  

 


